Enfant couple divorcé et remarié

Par CHRISTO, le 13/10/2008 a 15:49

je suis majeur, mon pére est divorcé d'un premier mariage et remarié€. quels sont mes
obligations vis a vis de cette personnes qui n'est pas ma mére merci de votre réponse.

Par jeetendra, le 13/10/2008 a 17:00

bonjour, juridiqguement vous n‘avez aucune obligation ni de droit envers cette personne qui est
votre belle mére, cordialement
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